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Programme
Vos idées, nos engagements

Élections communales 2024

E N S E M B L E  P O U R  H E R V E
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DANS CE DOCUMENT, VOUS POURREZ DÉCOUVRIR :

1.	 Les explications des 5 priorités EPH

2.	 Une carte de vos idées par village

3.	 Les 25 candidats qui ont décidé de défendre vos aspirations lors des 

élections communales du 13 octobre

4.	 Une série d’idées « en vrac » , qui ressortent de nos nombreux contacts 

avec vous

5.	 Notre vision à long terme pour la commune

p. 3 à 9 et p. 14 à 16

p. 10 et 11

p. 12 et 13

p. 17

p. 18 et 19

Le 13 octobre, faites le lien entre
 vos idées et les nôtres!
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INTRODUCTION

Un groupe, un programme… et 
vous ! 

EPH, c’est quoi ? C’est « Ensemble Pour Herve » : 
un groupe de citoyen·nes concerné·es par leur 
commune, créé en 2017. Nous venons tou·tes 
d’horizons différents et nous avons une envie 
commune de nous investir pour Herve, avec 
vous. Au-delà d’une orientation politique ou 
d’une « couleur », nous voulons proposer une 
vie communale qui place les habitant·es au 
cœur même des décisions.

Depuis 2018, nous travaillons dans la minorité 
au conseil communal. Dans la minorité mais 
pas dans « l’opposition » car nous avons voulu 

être constructifs et constituer une force de 
proposition, pour et avec vous ! 

Une commune qui tourne, c’est bien. Une 
commune qui agit avec vous, c’est mieux!  
Dans cette optique, pour construire ce 
programme, nous vous avons soumis plusieurs 
enquêtes. Vous avez été nombreux·ses à 
répondre, mais aussi à nous donner votre avis 
lors des différentes manifestations organisées 
au sein de tous nos villages. De ces démarches 
est né notre projet pour Herve.

1. La 
participation 

citoyenne 

2. Une vision 
pour aménager 
notre territoire

3. La mobilité et 
des alternatives 

à la voiture

5. Une place de 
qualité pour 

chacun tout au 
long de la vie

4. Le soutien 
aux associations 

et aux acteurs 
locaux

Celui-ci se décline en 5 priorités  :
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PRIORITÉ 1

Construire avec vous : plus de 
participation citoyenne !

Il y a 6 ans, EPH proposait que Herve crée un budget participatif, c’est-à-dire une somme du 
budget communal qui pouvait être attribuée à des groupes de citoyen·es pour un projet collectif. 
Cette idée a été réalisée… en partie, via un budget qui était moins conséquent que ce nous vous 
proposions. De plus, vous êtes nombreux à nous dire : « on aimerait davantage d’écoute de la 
part de la commune ».

Nous voulons aller plus loin dans la participation citoyenne. Pour nous, la consultation citoyenne, 
c’est tout le temps, pas uniquement le jour des élections. Nous voulons faire de Herve un exemple 
de lieu d’écoute et de participation citoyenne, et recréer le lien entre vous et les mandataires 
communaux. 

Concrètement, il existe plusieurs moyens 
pour impliquer les citoyen·nes dans la vie 
communale, et nous pensons qu’il faut les 
mettre en place à tous les niveaux : 

1. LA CONSULTATION

La consultation consiste à recueillir votre 
avis sur un sujet ou un projet spécifique. Les 
résultats de la consultation servent d’aide à la 
décision pour la commune.

▶▶ Renforcer le rôle et organiser des réunions 
régulières de la Commission Consultative 
d’Aménagement du Territoire et de la 
Mobilité (CCATM), de la Commission 
Consultative des Ainés et de la Personne 
Handicapée et des conseils de participation 
dans les écoles. 

▶▶ Faire réellement fonctionner la 
Commission Développement Durable 
annoncée par la majorité en 2019. 

▶▶ Consulter les citoyen·nes à chaque fois qu’un 
bâtiment ou terrain communal se libère ou 
change d’affectation. A Battice, suite au 
rachat du marché couvert, une démarche 
de consultation citoyenne (masterplan) 
a été initiée par le promoteur privé pour 
identifier les souhaits des habitants pour le 
centre. Pour EPH, cette démarche positive 
doit être systématique et organisée par la 
commune, et non laissée à l’appréciation 
des promoteurs. 

CONSTAT

NOTRE ENGAGEMENT

NOS PROPOSITIONS

« Se réunir est un début, rester ensemble est un progrès, 
travailler ensemble est la réussite. »  (Henry Ford)
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2. LA CONCERTATION

 La concertation permet d’échanger les 
points de vue dans le cadre d’une situation 
potentiellement conflictuelle. Elle vise à arriver 
à un consensus, dans un processus de dialogue 
plus égalitaire.

▶▶ Une vraie démarche de concertation des 
citoyen·nes avant l’enquête publique du 
Schéma de Développement Communal 
(qui définira la manière de construire à 
l’avenir sur notre commune).

▶▶ Une réunion de concertation obligatoire 
avant toute décision du Collège communal 
sur un permis d’urbanisme comprenant 
plus de 5 habitations. 

▶▶ Une concertation annuelle avec les acteurs 
de chaque secteur : mouvements de 
jeunesse, culture, sports, associations...

3. LA CO-CONSTRUCTION D’UN PROJET 

La co-construction de projets consiste à 
créer avec des groupes d’acteurs impliqués 
(habitant·es, forces vives…) sans que les 
pouvoirs publics ne viennent au préalable avec 
un projet tout fait. 

▶▶ Créer un Conseil des Jeunes, qui permettra 
aux ados d’initier des projets collectifs qui 
leur tiennent à cœur. 

▶▶ Augmenter le montant du budget 
participatif, consacré à des projets de 
citoyen·nes construits avec les équipes 
communales. 

▶▶ Travailler de manière constructive avec tous 
les groupes démocratiques du conseil, car 
la co-construction, c’est aussi au conseil 
communal.

▶▶ Créer une plate-forme de bénévolat, qui 
sert à rassembler en un lieu (virtuel et/ou 
réel) les gens qui se proposent comme 
bénévoles et les associations qui en ont 
besoin. 

4. L’INTELLIGENCE COLLECTIVE 

L’intelligence collective est la faculté d’un 
groupe de connaître et comprendre un sujet. 
Deux fois l’an, nous proposerons une soirée sur 
un point précis de la gestion communale avec 
un modérateur externe, avec des citoyen·nes, 
les agents communaux, des mandataires et 
éventuellement des experts. 

Quelques exemples de thématiques avec 
lesquelles nous pourrions débuter : comment 
gérer nos espaces verts ? Comment soutenir 
les élèves en difficulté et leur famille? Quel 
devenir pour nos lieux publics ? Et bien sûr 
aussi, vos idées !

Dans toutes ces démarches, c’est vous, en tant que citoyen·nes, qui 
êtes au centre et acteurs du changement.
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PRIORITÉ 2

Une vision commune pour notre 
territoire & notre environnement 

Notre commune offre un cadre de vie exceptionnel qu’il faut protéger d’une urbanisation 
excessive. Le Schéma de Développement Communal (SDC) est un travail en cours : il vise une 
réelle stratégie d’aménagement du territoire sur le long terme en définissant les besoins, les 
contraintes (milieu physique, naturel, infrastructures…) et les potentialités de Herve sur de 
multiples thématiques comme les logements, les services, les activités économiques et la 
mobilité. Le projet de SDC actuel (voté par la majorité) prévoit que ¾ des constructions nouvelles 
se réaliseront sur les « centralités » de Herve et Battice (et un peu à Chaineux). C’est énorme et il 
y a un risque de voir ces 2 centres étouffés comme dans d’autres communes sur l’axe de la N3 
(Soumagne et Fléron, par exemple). 

Construire et rénover,  oui mais en préservant  nos espaces verts et les terres agricoles.  Pourquoi ? 
Pour conserver l’identité du Pays de Herve, pour diminuer l’impact des aléas climatiques qui ne 
vont faire qu’augmenter (inondations, vagues de chaleur) et donc protéger chacun et chacune. 
Aménager notre territoire ne peut se faire sans ses habitant·es, notre engagement est donc 
aussi de vous concerter. L’objectif pour EPH : freiner l’étalement urbain et faire de Herve et 
Battice des centres où il fait bon vivre et respirer. 

EN AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  

▶▶ Préserver au maximum les zones naturelles 
et agricoles, particulièrement dans les 
ZACCs (Zones d’Aménagement Communal 
Concerté) de Herve-Bolland et Herve-
Battice, et donc revoir le dimensionnement 
des espaces potentiellement à bâtir. 

▶▶ Organiser une vraie concertation autour 
de la demande d’extension de l’entreprise  
Joskin à José avec les habitant·es, les 
communes voisines et le porteur du projet.

▶▶ Revoir à la baisse le nombre d’habitations 
prévues dans le Schéma d’Orientation Local 
(SOL) du Vieux-Tiège à Grand‑Rechain, 
en concertation avec les habitant·es et 
en cohérence avec le SDC (Schéma de 
Développement Communal).

▶▶ Se concerter avec les autres communes 
du bassin versant de la Vesdre pour mettre 
en œuvre le « Masterplan Vesdre », afin que 
ce que nous construisons à Herve n’ait pas 
d’impact dans les vallées. 

CONSTAT

NOTRE ENGAGEMENT

NOS PROPOSITIONS

« L’aménagement du territoire, c’est planifier aujourd’hui pour 
que demain, notre territoire soit à la fois vivable et vivant. »  
(Paul Delouvrier, urbaniste)
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▶▶ Lancer un Masterplan participatif 
et ambitieux pour Herve-centre qui 
intègrerait  : la revalorisation du Parc Detry, 
du complexe sportif, de l’axe « Potiérue - rue 
Léopold - rue Neuve - site Chapelier », de la 
place Albert et du centre-ville de manière 
générale, avec par exemple des zones semi-
piétonnes, des espaces de convivialité et 
de verdure. 

▶▶ Réaménager l’entrée de Herve, à savoir 
la rue de la Clé, avec des espaces partagés 
piétons-cyclistes, un rond-point avec la 
route de Soumagne et des espaces arborés. 

▶▶ Une aide communale à l’installation pour 
les nouveaux commerces, en priorité dans 
les magasins inoccupés, et même en dehors 
des zones prévues par la Région wallonne.

▶▶ Accompagner la mise en place du 
Masterplan de Battice (aménagement des 
sites pompiers-marché couvert-centre) en 
favorisant la collaboration entre les différents 
intervenants : le promoteur, le bureau 
d’études, les habitants, les associations et 
les commerçants. L’objectif est de retrouver 
de la convivialité, des commerces, des 
parkings, de la mobilité piétonne .  

EN URBANISME 

▶▶ Conditionner les demandes de permis qui 
transforment des maisons unifamiliales 
en plusieurs appartements, en fonction de 
la superficie de chaque logement, afin de 
conserver des hébergements de qualité.

▶▶ Dans le cadre du futur PAE (Parc d’Activités 
Economiques) de Herve-Bolland, construire 
une charte spécifique avec SPI (agence de 
développement territorial pour la province 
de Liège) et les habitant·es, pour prévoir 
des critères urbanistiques soutenables 
(par exemple en termes de hauteurs de 
bâtiments, de matériaux ou de haies ). 

▶▶ Dans le cadre des permis de gros          
lotissements octroyés avant 2022 
(date du décret gestion des eaux), déjà 
construits, ou en cours de construction, 
vérifier systématiquement l’impact 
de l’écoulement des eaux et si besoin, 
s’appuyer sur l’expertise de la cellule GISER 
de la Région wallonne (Cellule Gestion 
Intégrée Sol – Erosion – Ruissellement).

EN ENVIRONNEMENT ET PROPRETÉ 
PUBLIQUE 

▶▶ Végétaliser davantage les espaces publics 
appartenant à la commune (voiries, parkings, 
toitures de bâtiments...) et encourager la 
plantation d’arbres et de haies (d’essences 
locales) par les habitant·es, agriculteurs et 
entreprises de la commune. 

▶▶ Mieux utiliser les budgets biodiversité de la 
Région Wallonne pour des projets construits 
avec les comités de quartier. 

▶▶ Travailler activement à la propreté publique 
avec les pistes suivantes : poursuivre le 
placement de bulles à verre enterrées, 
adopter une tolérance zéro par rapport aux 
dépôts clandestins, continuer à défendre 
auprès des niveaux de pouvoirs supérieurs 
une consigne sur les canettes. 
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PRIORITÉ 3

Mobilité : se déplacer de manière 
responsable, autonome et sécurisée

Le trafic motorisé ne cesse d’augmenter et engendre de nombreuses nuisances (pollution, 
insécurité, embouteillages...) et coûts pour la collectivité (entretien, accidents, occupation de 
l’espace, changement climatique...). Nous pouvons agir à notre échelle.

Pour nous, la voiture a toujours une place dans la mobilité de notre commune mais nous voulons 
proposer de vraies alternatives durables aux véhicules individuels et sécuriser les usagers les 
plus faibles (piétons, PMR, cyclistes). Comment ? En aménageant les routes, en réduisant la 
vitesse, en sensibilisant… Cette diversification de solutions de mobilité a pour but de réduire 
significativement la consommation d’énergie, les émissions de CO2, les dépenses financières et 
la congestion. 

▶▶ Relier les villages au RAVel et au centre de 
Herve par des parcours cyclistes sécurisés 
et continus : aménager Aux Hayes en site 
propre, connecter Julémont via Neuve 
Cour, Bolland via Noblehaye, par exemple.

▶▶ Optimiser l’axe Soumagne-Herve-Battice 
en soignant les liaisons cyclables entre le 
RAVel, la N3 et les quartiers traversés. 

▶▶ Installer des bornes de recharge de 
véhicules électriques publiques en ciblant 
les zones proches des complexes sportifs, 
centres des villages, quartiers résidentiels, 
etc.

▶▶ Créer des liaisons piétonnes ou aménager 
des trottoirs entre les quartiers et l’école 
de chaque village.

▶▶ Sécuriser les passages piétons de la N3 
et les traversées de route par le Ravel avec 
des signaux lumineux clignotants, en 
collaboration avec le SPW (Service Public 
de Wallonie).

CONSTAT

NOTRE ENGAGEMENT

NOS PROPOSITIONS

« Se déplacer, c’est vivre. C’est la manière dont nous interagissons 
avec le monde.  »  (David Byrne, musicien et auteur)
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▶▶ Soutenir les initiatives de mobilité active, 
telles que l’organisation de pédibus et 
vélobus : se rendre à l’école à pied ou à vélo 
en groupe encadré, et pas uniquement lors 
des semaines de la Mobilité.

▶▶ Défendre auprès de la Région wallonne et 
du TEC le projet de ligne de bus Express 
vers Liège.

▶▶ Sensibiliser les automobilistes à la notion 
de « route partagée » en collaboration avec 
la Zone de Police du Pays de Herve. 

▶▶ Revoir la mobilité et le stationnement aux 
abords des écoles secondaires, en créant 
un parking de délestage au Hall de Criées, 
en valorisant celui du CPAS, en aménageant 
le parking du Try et en n’autorisant le 
stationnement que d’un côté de cette rue. 

▶▶ Tester et réaliser les aménagements en 
suivant le principe du « 8-88 », à savoir que 
les aménagements permettent à un enfant 
de 8 ans et à une personne de 88 ans de 

se déplacer de manière autonome, en 
collaboration avec le Conseil Consultatif 
des Aînés et de la Personne Handicapée 
(CCCAPH).

▶▶ Limiter la vitesse et le transit (en particulier 
des poids lourds) dans les zones aujourd’hui 
sensibles comme par exemple la section 
entre Manaihant et Maison du Bois ou 
l’Avenue des Platanes à Grand-Rechain.

▶▶ Prévoir à l’entrée des villages des dispositifs 
d’effet de porte, autres que les dos d’âne, 
qui visent à ralentir la vitesse. 

▶▶ Analyser l’intérêt d’un service de voitures 
partagées en ciblant les parkings publics 
des zones densément peuplées (parking 
de la piscine de Herve, du centre de Battice, 
etc.)

▶▶ Augmenter la réfection des sentiers pour 
connecter les différents hameaux des 
villages, par exemple, le sentier entre Sur 
les Vignes et Rue de José en longeant la 
ligne TGV ou le chemin communal 43 entre 
Sur l’Agaux et le chemin 19.
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La carte de vos priorités

Julémont
▶▶ En concertation avec la commune de Blegny, réaliser la liaison 

cyclable entre la Rue Horward et la Rue de Loneux pour un 
parcours direct entre Herve et Julémont .

▶▶ Aménager un parking dans le centre de Julémont, en cherchant 
des solutions avec les propriétaires de terrains avoisinants.

Bolland 
▶▶ Améliorer les bâtiments de l’école primaire , en concertation avec 

l’école maternelle.

▶▶ Etudier toutes les pistes juridiques possibles pour donner une 
nouvelle vie au Château de Bolland.

▶▶ Réfectionner la rue Gretry (route traversant le bois). 

José
▶▶ Sécuriser la mobilité piétonne des nouveaux quartiers vers l’école .

▶▶ Créer une liaison piétonne sécurisée du centre de José vers Outre-Cour.

▶▶ Réhabiliter les anciens sentiers et échaliers. 

Bruyères
▶▶ Viser à diminuer le trafic de transit et ses impacts et limiter la vitesse à 50 

km/h entre Bruyères et Manaihant, et à 30 km/h au carrefour du centre de 
Bruyères .

▶▶ Aménager des accotements le long des voiries qui mènent au centre du 
village et à l’école.

Xhendelesse
▶▶ Créer une liaison cycliste sécurisée et directe entre Xhendelesse et Herve via 

Biomont et la rue des Marronniers.

▶▶ Réfectionner le Chemin des Mineurs.
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Ce qui ressort des enquêtes
et de nos rencontres dans vos villages  

Charneux
▶▶ Sécuriser le centre en limitant la vitesse, en créant un giratoire et aménager les 

trottoirs.

▶▶ Installer une table d’orientation à la Croix de Charneux.

▶▶ Aménager le parking et le mur de l’ancienne école maternelle .

Herve
▶▶ Suite aux nouveaux quartiers (Léonie, Chapelier, Ann-Sophie 

Charlier), revoir la gestion des eaux pour éviter les inondations. 

▶▶ Mettre certaines voiries en zone 30 et semi-piétonnes, comme par 
exemple la place Lecomte.

▶▶ Soutenir la création d’un comité des jeunes à Herve.

Battice
▶▶ Avec les bénévoles du Fort de Battice, Arvia et la Défense nationale, 

construire un projet pour faire du site du Fort un lieu de mémoire 
avec par exemple, une exposition permanente, ainsi qu’un 
« poumon vert » pour les habitant·es. 

▶▶ Améliorer la mobilité piétonne : réfection des trottoirs, passages 
piétons aux arrêts de bus…

Manaihant
▶▶ Compléter l’aménagement cyclable du Thier Martin  dans les 

2 sens, en plaçant également des éléments ralentisseurs et en 
sécurisant les carrefours avec la rue d’Elvaux et la rue de Manaihant. 

▶▶ Valoriser le ruisseau du Hac en recréant un sentier.

Grand-Rechain
▶▶ Augmenter la capacité d’accueil de l’école. 

▶▶ Sécuriser l’Avenue des Platanes et limiter la vitesse .

Chaineux
▶▶ Eviter une urbanisation excessive du village 

(comme expliqué dans la partie « aménagement 
du territoire »).

▶▶ Dégager et indiquer les anciens bunkers présents 
dans les prairies, avec un sentier de mémoire en 
lien avec le Fort de Battice.

▶▶ Réaliser la rénovation et la sécurisation de l’Avenue 
du Parc. 
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CANDIDATS

Votre équipe

1. MARIE-MARTINE
SCHYNS

Herve
47 ans

5. DIANE 
JACQMIN
Bolland
33 ans

9. MANON 
MARENNE

José
24 ans

2. BORIS
CHANDELLE

Herve
31 ans

6. RENAUD
FRANSSEN
Charneux

30 ans

10. DAMIEN 
QUITTRE
Charneux

63 ans

3. ANAËLLE 
COLIN

Chaineux
23 ans

7. ESTELLE 
DETHIER

Grand-Rechain
24 ans

11. ÉMILIE 
MINGUET

José
42 ans

4. SYLVAIN 
BOUILLON
 Manaihant

41 ans

8 BENOÎT 
DUYSENS
 Battice
29 ans

12. RAPHAËL 
ACUNZO

 Herve
41 ans
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13. EMMANUELLE 
DUYSENS

Herve
39 ans

17. MANON
REMY

Charneux
31 ans

21. THÉRÈSE 
VANAUBEL-BECKERS

Bruyères
64 ans

25. LUC 
TOUSSAINT

Battice
61 ans

14. ADRIEN 
CORMAN

Herve
29 ans

18. REMI 
LIEGEOIS
Battice
27 ans

22. PHILIPPE
BINDELLE
Charneux

65 ans

15. CÉLINE
BALTACI

Xhendelesse
25 ans

19. SANDRA 
DETAILLE-GERARDY

Herve
45 ans

23. LUCETTE
NIBUS
Battice
71 ans

16. ROMAIN 
VANDERBEEKEN 

Herve
25 ans

20. LUC
MALVAUX

 Herve
69 ans

24. MARC
PAULUS

 Grand-Rechain
38 ans

E N S E M B L E  P O U R  H E R V E
Élections communales 2024
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PRIORITÉ 4

Une place pour chacun·e, tout au 
long de sa vie 

A chaque étape de la vie, il est important de trouver une place et un accompagnement de 
qualité, dans un milieu d’accueil de l’enfance, dans une école, dans un logement, dans une 
maison de repos… Notre commune dispose de leviers pour agir.

Aider chacun à trouver sa place, en renforçant l’accompagnement de l’enfance, en aménageant 
les écoles communales, en soutenant les équipes éducatives et celles de la maison de repos. 

POUR NOS AÎNÉS

▶▶ Mettre en œuvre le projet de Résidence-

services (chaînon entre le domicile et la 
maison de repos).

▶▶ Soutenir la formation (technique et 
relationnelle) des acteurs de soins et 
faire vivre le projet de vie de la maison 
de repos.

▶▶ Mieux faire connaître l’accueil de jour de 
la maison de repos, y réintégrer un cantou 
ouvert et envisager la création d’un centre 
de soins de jour. 

POUR L’ENFANCE 

▶▶ Soutenir les accueillantes d’enfants au 
moment de leur installation, par une prise 
en charge d’une partie des frais liés à la 
mise en conformité aux normes ONE. 

▶▶ Organiser un service de remplacement 
pour suppléer les accueillantes malades en 
collaboration avec le Centre Régional de la 
Petite Enfance (CRPE).

▶▶ Créer des ponts entre la crèche, les 
accueillantes et les écoles maternelles pour 
faciliter l’accueil des enfants et des familles. 

CONSTAT

NOTRE ENGAGEMENT

NOS PROPOSITIONS

« Accompagner quelqu’un, c’est se placer ni devant, ni derrière, 
ni à la place. C’est être à côté.  »  (Joseph Templier)
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POUR L’INCLUSION DES DIFFÉRENCES

▶▶ Renforcer les partenariats avec les 
institutions qui accompagnent les 
personnes en situation de handicap, pour 
mieux les intégrer dans les activités et la vie 
de la commune.

▶▶ Rendre les locaux communaux accessibles 
aux personnes à mobilité réduite  
et soutenir administrativement et 
financièrement les magasins qui décident 
d’aménager leur accès.

POUR LE LOGEMENT 

▶▶ Promouvoir, auprès des propriétaires, 
l’Agence Immobilière Sociale (AIS), pour 
réduire le nombre de logements inhabités 
dans toutes les entités, permettre ainsi 
aux personnes précarisées de se loger et 
favoriser la mixité sociale.

▶▶ Percevoir réellement la taxe prévue sur les 
habitations inoccupées, pour favoriser la 
rénovation et donc générer des logements. 

▶▶ Créer un cadre règlementaire permettant 
l’implantation d’habitats alternatifs 
type «  Tiny house » sur notre commune, 
soutenant ainsi l’accès des jeunes à la 
propriété, tout en assurant le respect du 
voisinage.

POUR LE BIEN-ÊTRE AU TRAVAIL DES 
ÉQUIPES COMMUNALES 

▶▶ Valoriser tout le personnel communal, 
indispensable à la vie de la commune, et 
privilégier le dialogue. 

▶▶ Créer des dispositifs de bien-être au travail 
pour les employés, ouvriers et équipes 
éducatives. 

▶▶ Soutenir le travail des ouvriers communaux 
avec du matériel de pointe pour l’entretien 
des chemins et les travaux de voirie. 

▶▶ En concertation avec les zones de police 
et de pompiers, analyser les besoins des 
équipes de ces deux services qui protègent 
les citoyens. 

POUR L’ENSEIGNEMENT 

▶▶ Réaménager les écoles qui manquent 
aujourd’hui de place, en rentrant des 
dossiers de subvention à la Fédération 
Wallonie-Bruxelles (Bolland, Grand-
Rechain).

▶▶ Intégrer les moments de détente et de 
« lecture plaisir » au projet éducatif des 
écoles. 

▶▶ Améliorer les conditions de travail, 
la formation et le statut des agents 
communaux chargés des garderies, et 
amener un soutien semblable aux écoles 
des autres réseaux.
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PRIORITÉ 5

Le tissu associatif hervien : un trésor 
à préserver ! 

Les associations de jeunesse, de sport, de culture font vivre notre commune au rythme de leurs 
activités et événements. Elles créent du lien entre les gens et les générations. Pourtant, certaines ne 
se sentent pas assez écoutées ou soutenues. 

Nous voulons soutenir davantage les associations par une aide matérielle, financière et 
administrative. Entretenir et rénover les infrastructures est également indispensable : les bénévoles 
méritent des outils pour se développer et transmettre leurs talents. 

▶▶ Augmenter de 10% les subsides aux 
associations, ce qui correspondrait à une 
indexation jamais opérée ces 6 dernières 
années - faisable dans le budget 2024 - et 
prévoir des critères précis et publics ainsi 
qu’assurer la transparence des aides non 
financières aux comités. 

▶▶ Organiser tous les deux ans une rencontre 
entre le conseil communal et tous les 
acteurs de chaque village, afin de renforcer 
la cohésion entre les groupes et l’interaction 
avec la Ville. 

▶▶ Créer une plate-forme d’échanges de 
services entre comités, qui est aujourd’hui 
informelle (un échange de chapiteau contre 
du service pendant la kermesse, par exemple). 

▶▶ Augmenter l’offre de matériel et de services 
proposés par la commune aux comités, par 
exemple, du transport de matériel pour les 
camps par un camion communal. 

▶▶ Offrir aux jeunes de 15 à 23 ans habitant la 
commune un chèque-culture (sur le modèle 

du « chèque-sport ») pour faciliter l’accès à 
la culture et soutenir en même temps les 
opérateurs culturels. 

▶▶ Améliorer les infrastructures existantes, 
notamment rénover la piste d’athlétisme 
de Herve (dans la continuité de la rénovation 
actuelle de la piscine), les locaux scouts et 
le théâtre de Grand-Rechain, le hall sportif 
de Grand-Rechain, le bâtiment du Patro de 
José, la toiture de l’école de Chaineux, la 
buvette du foot de Bolland.  

▶▶ Proposer un véritable soutien aux actions 
de solidarité citoyenne telles qu’un potager 
communautaire, les frigos solidaires ou des 
asbl d’aide au logement, par exemple. 

CONSTAT

NOTRE ENGAGEMENT

NOS PROPOSITIONS

« Le plus précieux des cadeaux que l’on puisse faire à quelqu’un, 
c’est son temps  »  (Joseph Templier)
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Des idées en vrac, suite à nos 
échanges ! 

▶▶ Organiser des blocus pour les étudiants 
dans la cafétéria d’un hall sportif, avec des 
temps de pauses sportives.

▶▶ Ouvrir le parking Chapelier à Herve 24h 
sur 24 avec un système de barrière-ticket 
gratuit . 

▶▶ Peindre les coffrets et cabines électriques 
(avec des artistes locaux, jeunesses des 
villages, maison des Jeunes, mouvements de 
jeunesse…) pour intégrer l’art directement 
dans les rues et égayer celles-ci.

▶▶ Entretenir plus régulièrement les chemins 
et sentiers . 

▶▶ Créer des espaces sécurisés de stockage 
de vélos, notamment à proximité des arrêts 
de bus les plus fréquentés, des centres 
sportifs et culturels.

▶▶ Revoir la localisation du marché 
hebdomadaire en concertation avec les 
commerçants et ambulants et soutenir 
les producteurs locaux par un marché 
mensuel qui leur est dédié.

▶▶ Avec toutes les Fabriques d’Eglises, 
analyser les priorités de travaux telles que 
prédéfinies et les phaser. 

▶▶ Créer des prés fleuris dans les villages, avec 
des vergers où la cueillette est autorisée.

▶▶ Avec le plan de cohésion sociale, organiser 
des formations intergénérationnelles au 
numérique afin de réduire la fracture 
numérique, et proposer un wifi gratuit 
dans les bâtiments communaux et dans 
certains espaces publics.

▶▶ Créer un « parc canin », c’est-à-dire une 
prairie clôturée qui permet de laisser les 
chiens en liberté, sous la surveillance de 
leurs maîtres, en amenant aussi du lien 
intergénérationnel entre eux.

▶▶ Vu la pénurie d’endroits de camps, mettre à 
disposition un bâtiment communal pour les 
camps Patro ou scouts venant d’ailleurs.

▶▶ Rénover les plaines de jeux (notamment 
Place Albert 1er ou Rue Sarémont à Bolland), 
mieux organiser leur entretien régulier et en 
créer dans les nouveaux quartiers . 
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NOTRE VISION

Une vision à long terme pour Herve 

▶▶ Poursuivre les investissements dans les 
projets économiseurs d’énergie et installer 
un système de monitoring dans chaque 
bâtiment communal, permettant la 
détection en temps réel des pertes d’énergie 
et y remédier durablement (chauffage de 
la salle Georges Gramme à Battice, école de 
Bruyères…). 

▶▶ Revoir les marchés publics communaux en 
intégrant des critères locaux et de durabilité.

▶▶ Favoriser la mise en place de communautés 
d’énergie renouvelable.

▶▶ Créer, comme à Plombières, une « Ecoteam 
collectivités » qui rassemble des responsables 

de collectivités (écoles, maisons de repos…) 
pour mener des actions sur des enjeux 
importants : l’eau, la mobilité, le zéro déchet, 
les fortes chaleurs et la biodiversité.

▶▶ Progressivement électrifier ou équiper en 
CNG la flotte de véhicules communaux. 

▶▶ Explorer toutes les pistes de productions 
d’énergies renouvelables envisageables 
sur notre commune, notamment 
concrétiser le parking couvert de panneaux 
photovoltaïques à l’ancien abattoir de Herve.

▶▶ Apporter une aide financière communale aux 
agriculteurs pour le recyclage (via Intradel) de 
leurs déchets de plastiques agricoles. 

La résilience, c’est la capacité à retrouver un fonctionnement ou un développement normal après 
avoir subi une perturbation.

Les élections communales se déroulent tous les 6 ans mais pour EPH, il est important de construire 
les décisions d’aujourd’hui au regard des conséquences sur le futur. 

Les dernières années ont vu émerger de plus en plus de crises et d’imprévus (inondations, crises 
sanitaires), liés notamment à la pression de l’Homme sur son environnement, que ce soit au niveau 
du climat mais aussi sur la biodiversité, sur l’utilisation des sols ou encore la pollution plastique.

Pour EPH, une commune doit à la fois s’adapter mais aussi diminuer son impact sur son 
environnement. 

NOS PROPOSITIONS 

POUR UNE COMMUNE RÉSILIENTE

« Penser globalement et agir localement  »  (Jacques Ellul)
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▶▶ Avoir un bulletin communal ouvert à tous 
les groupes démocratiques du conseil 
communal (comme le prévoit d’ailleurs le 
Code de la Démocratie Locale) et y laisser 
plus de place aux associations locales. 

▶▶ Retransmettre les conseils communaux 
en direct sur le site de la ville pour que 
chaque citoyen·ne puisse suivre les débats et 
décisions.

▶▶ Mettre en ligne rapidement les délibérations 
du conseil communal et rendre plus 
pédagogiques les explications lors de celui-ci. 

▶▶ Informer systématiquement les riverains 
lors des chantiers routiers ou concernant des 
bâtiments d’envergure ou publics, par un 
courrier et via les réseaux sociaux.

La bonne gouvernance passe d’abord, selon EPH, par une bonne information, du respect et de la 
transparence envers les citoyen·nes et les équipes communales.

NOS PROPOSITIONS 

Quelle est la situation aujourd’hui ?

Les dépenses de fonctionnement semblent maîtrisées, mais certains articles budgétaires prévoient 
des sommes qui ne sont pas forcément utilisées (en mobilité, biodiversité, soutien au handicap par 
exemple). D’autres dépenses courantes s’ajoutent à des projets où des sommes importantes ont 
déjà été investies, par exemple dans l’entretien des caméras de surveillance ou la gestion de la tour 
panoramique à Battice. Pour EPH, c’est un manque d’anticipation et surtout, la Tour Panoramique 
n’était pas un projet prioritaire. De plus, de nombreux bâtiments ou biens communaux ont été 
vendus pour équilibrer les comptes. 

En 2024, 7,6 millions d’emprunts sont prévus pour des projets datant de 2023 ou 24. Mais le rapport 
financier de la commune précise bien que pour maîtriser la dette, la ville peut emprunter au 
maximum 3 millions par an. Certains projets seront donc encore reportés et il faudra faire des choix.

NOS PROPOSITIONS 

▶▶ Maintenir un niveau d’impôts soutenable 
pour les citoyens.

▶▶ Réaliser une analyse financière avant chaque 
démarrage de projet, à la Ville, au CPAS, à la 
Régie Communale Autonome (qui gère les 
infrastructures sportives) afin de connaître 
l’impact futur des projets et la rendre publique.

▶▶ Prioriser les projets qui sont les plus utiles 
pour améliorer le bien-être et le quotidien 
des Hervien·nes.

POUR UNE BONNE GOUVERNANCE

POUR DES FINANCES SAINES, AVEC VOTRE AVIS ! 

En résumé, mener une gestion financière saine, tournée vers l’avenir, sans 
dépenses démesurées et qui tient compte de l’avis des citoyen·nes.
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Rejoignez-nous sur Facebook :
EPH - Ensemble pour Herve

Suivez-nous sur Instagram :
ensemble.pour.herve

www.ensemblepourherve.be

Élections communales 2024

Voter pour plusieurs candidats
 = une voix par candidat ET une voix pour la liste

1 Marie-Martine Schyns

2 Boris Chandelle

3 Anaëlle Colin

4 Sylvain Bouillon

5 Diane Jacqmin

6 Renaud Franssen

7 Estelle Dethier

8 Benoît Duysens

9 Manon Marenne

10 Damien Quittre

11 Émilie Minguet

12 Raphaël Acunzo

13 Emmanuelle Duysens

14 Adrien Corman

15 Céline Baltaci

16 Romain Vanderbeeken

17 Manon Remy

18 Remi Liegeois

19 Sandra Detaille-Gerardy

20 Luc Malvaux

21 Thérèse Vanaubel-Beckers

22 Philippe Bindelle

23 Lucette Nibus

24 Marc Paulus

25 Luc Toussaint

E N S E M B L E  P O U R  H E R V E


